
moyen de quoy Sa Majefté déclare le com-
merce de la Louifiane libre à tous fes Sujets,

fans que la Compagnie en puiflè eftre chargée

à l'avenir, fous quelque prétexte que ce foit:

Maintient, Sa Majefté, ladite Compagnie dans

les droits qu'elle a contre fes débiteurs de la-

dite Province , qu elle luy permet d exercer

quand ôc comme elle le jugera à propos. Et

feront pour l'exécution du prefent Arreft tou-;

tes Lettres neceflàires expédiées. Fait au Con-i

feil d'Eftat du Roy, Sa Majefté y eftant, tenu

à Marly le vingt-troifîeme Janvier mil fept cens

trente-un. Signé PHELyPEAUX«
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